
AR Prefecture

006-240600593-20250414-CC250415-DE
Reçu le 16/04/2025

Affiché le 16/04/2025



AR Prefecture

006-240600593-20250414-CC250415-DE
Reçu le 16/04/2025



Adresse : 55bis RD 2204 – 06440 Blausasc - Téléphone : 04 92 00 75 80 - Télécopie : 04 93 54 91 61 
Courriel : info@ccpp06.fr - Site Internet : http://www.ccpp06.fr 

SIRET 240 600 593 00034 – APE 8411Z 

 

 
 
 
  
   
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

AVENANT A LA CONVENTION DE GESTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entre : 
La Communauté de Communes du Pays des Paillons, domiciliée 55 bis RD 2204 – la pointe de Blausasc – 
06440 Blausasc, désignée ci-dessous par « la Communauté de Communes », représentée par son président, 
Cyril Piazza, dûment autorisé à signer la présente, 
 
Et : 
La commune de Lucéram domiciliée place Barralis 06440 LUCERAM, désignée ci-dessous par « la 
commune », représentée par son Maire en exercice, Michel Calmet, dûment autorisé à signer la présente, 
 

d’autre part. 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de l’avenant 
Le présent avenant à pour objet de modifier la convention 2025 établi suite à la décision n° 24 12 10 du 5 
décembre 2024 comme suit :  

- Modification de l’article 4 : conditions financières 
- Actualisation des annexes suite à la transmission des états par la commune : 

 Annexe II « liste et montant estimatif des recettes encaissées par la commune »  
 Annexe III « liste et montant estimatif des dépenses engagées par la commune »  

 
Article 2 : conditions financières 

- L’article 4 de la convention est modifié comme suit :  
Suite aux conditions énoncées dans la convention 2025, la Communauté de Communes rembourse à la 
commune, sur transmission des états financiers, la différence entre les dépenses et les recettes de l’année N-
1, afférentes à la réalisation des actions définies à l’annexe I de la convention et après s’être assuré de 
l’exécution des actions. 
 

- L’ANNEXE II de la convention est modifiée comme suit :  
 
Recettes encaissées par la commune : 
 - organisation d’un ALSH primaire et maternel (périscolaire du matin et du soir) et d’activités périscolaires 
pour adolescents d’un montant de 18 653.25 € soit :  
 

• Participation des familles : 7407.50 €   

• Prestation de service ordinaire : 7224.83 € 

• Mutualité sociale agricole : 758.82 € 
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• Bonus Territoire : 3262.10 € 
 

- L’ANNEXE III de la convention est modifiée comme suit :  
 
Dépenses réalisées par la commune (états déclaratifs communaux) : 

- organisation d’un ALSH primaire et maternel (périscolaire du matin et du soir) et d’activités périscolaires 
pour adolescents : 49 567.02 € 
 

 
Soit une différence recettes / dépenses de 30 913.77 € à la charge de la Communauté de Communes, 
versée à la commune de Lucéram. 
 

 
Article 3 : attribution juridictionnelle 
Tout litige relatif à l’exécution du présent avenant ressortira de la compétence d’attribution du Tribunal 
Administratif de Nice. 
 
 
 

Fait en deux exemplaires à                             le                                .  
 
 

 Pour la Communauté de Communes,     Pour la commune, 
 
 Le Président.         Le Maire.         
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